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Cahiers techniques SIA 
 
Les cahiers techniques sont publiés par la SIA en tant que règlements complémentaires et de commentaires dans des 
domaines spécifiques.  

Les cahiers techniques font partie intégrante des normes SIA. 

Les cahiers techniques sont valables trois ans à partir de leur parution. Leur validité peut être prolongée à plusieurs 
reprises de trois ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les corrections et commentaires éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous 
www.sia.ch/correctif. 

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation ou de l’application 
de la présente publication. 

2011-11 1er tirage 
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AVANT-PROPOS 
 
 
Le Modèle énergétique SIA pour le domaine de la construction [1] exige que le parc immobilier suisse soit érigé sur un 
fondement durable et que la ressource en énergie soit exploitée de manière intelligente. L’objectif visé à long terme est 
de parvenir à une puissance continue d’énergie primaire de 2000 watts par personne et à l’émission de l’équivalent 
d’une tonne de CO2 par personne et par an au maximum. Le présent cahier technique et la documentation SIA D 0236 
(édition 2011) [2] qui l’accompagne constituent la base pour atteindre les objectifs intermédiaires définis à l’horizon 2050. 

La société à 2000 watts prend en considération l’énergie primaire globale et les émissions globales de gaz à effet de 
serre de tous les secteurs de consommation de Suisse. Ce cahier technique se limite à définir des objectifs pour 
l’énergie primaire non renouvelable et les émissions de gaz à effet de serre pour les trois catégories de bâtiments «habi-
tations», «bureaux» et «écoles». 

En raison du changement climatique, les émissions de gaz à effet de serre sont une grandeur environnementale essen-
tielle, comme le souligne le Conseil des EPF dans son rapport intitulé Contribution suisse à l’avenir énergétique [3]. 
Dans la société à 2000 watts, qui sert de base à la voie SIA vers l’efficacité énergétique, ces émissions constituent, avec 
l’énergie primaire, la deuxième grandeur cible déterminante. C’est pourquoi elles ont été utilisées comme deuxième 
critère d’évaluation dans cette nouvelle édition de La voie SIA vers l’efficacité énergétique. 

L’objectif de la société à 2000 watts est extrêmement exigeant. Pour atteindre les objectifs intermédiaires fixés à 
l’horizon 2050 dans le domaine du bâtiment, les facteurs d’influence sociopolitiques et économiques jouent un rôle déci-
sif. Sans d’importants changements à ces niveaux, les objectifs ne pourront être atteints – d’où la nécessité impérative 
d’agir sur le plan politique et juridique. À cet égard, on est parti des hypothèses suivantes: 
– La surface nécessaire par personne dans les domaines des habitations, des bureaux et des écoles reste stable. Cela 

implique que les besoins en surface cessent d’augmenter indéfiniment, comme ils l’ont fait jusqu’ici. 
– En 2050, les voitures particulières consomment en moyenne un tiers de l’énergie consommée aujourd’hui. 
– Les distances parcourues quotidiennement, notamment avec des voitures particulières, cessent d’augmenter. 
– Tous les bâtiments neufs atteignent les valeurs cibles de ce cahier technique. Cela implique une amélioration subs-

tantielle de la qualité énergétique par rapport à la pratique actuelle. 
– D’ici 2050, tous les bâtiments existants sont assainis énergétiquement conformément aux valeurs cibles pour les 

transformations. Cela implique une augmentation des taux de rénovation et une amélioration significative de la quali-
té énergétique des transformations. 

– Pour atténuer les inévitables différences par rapport aux objectifs mentionnés (par ex. assainissement de bâtiments 
classés), les émissions de gaz à effet de serre et la teneur en énergie primaire du mélange électrique suisse doivent 
aussi être réduites de manière significative. 

Ces conditions doivent devenir réalité si l’on veut pouvoir atteindre l’objectif intermédiaire de la société à 2000 watts avec 
les valeurs cibles postulées dans ce cahier technique. 

Ces facteurs sont hors du domaine d’influence de la SIA. La voie SIA vers l’efficacité énergétique doit toutefois permettre 
de créer les meilleures conditions possibles pour atteindre les objectifs fixés dans le domaine du bâtiment; il faut prépa-
rer le terrain pour que les choses évoluent à grands pas dans la bonne direction. En tant que principal consommateur 
d’énergie, le domaine du bâtiment joue un rôle précurseur et montre que le chemin de la société à 2000 watts peut être 
pris dès aujourd’hui. C’est aux maîtres d’ouvrages et aux investisseurs qu’il revient d’intégrer l’objectif de la société à 
2000 watts dès leurs premières réflexions stratégiques. Les bâtiments pionniers déjà construits montrent que la réalisa-
tion des objectifs est non seulement possible et finançable, mais que la marge de manœuvre architecturale et urbanisti-
que restante permet de réagir par des solutions innovantes et appropriées aux spécificités du projet. 

Avec la publication des cahiers techniques SIA 2032 L’énergie grise des bâtiments et SIA 2039 Mobilité – Besoins éner-
gétiques des bâtiments en fonction de leur localisation, on dispose pour la première fois de bases permettant de calculer 
avec des méthodes reconnues et comparables la consommation d’énergie dans ces deux domaines importants. Les 
domaines de l’énergie grise et de la mobilité sont donc considérés sur un même pied que l’énergie d’exploitation. Le 
calcul du bilan énergétique global et des émissions correspondantes de gaz à effet de serre selon le présent cahier 
technique permet de comparer les valeurs d’un projet avec les valeurs cibles définies dans ce même cahier. Celui-ci 
peut donc être utilisé pour optimiser les projets. 

La documentation SIA D 0236 La voie SIA vers l’efficacité énergétique – Compléments et exemples relatifs au cahier 
technique SIA 2040 (édition 2011) contient des informations plus approfondies sur le contexte dans lequel s’inscrit ce 
cahier technique et sur son rapport avec les objectifs de la société à 2000 watts. Les mesures à prendre pour atteindre 
les valeurs cibles font également partie de cette documentation. 

Commission SIA 2040 
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Annexe B (informative) 
Publications  

[1] Modèle énergétique SIA pour le domaine de la construction, 2009 

[2] SIA D 0236, La voie SIA vers l’efficacité énergétique – Compléments et exemples relatifs au cahier technique  
SIA 2040 (édition 2011)  

[3] Contribution suisse à l’avenir énergétique. La recherche au domaine des EPF, Conseil des EPF, 2008 

[4] Aide au calcul SIA 2040 pour les phases d’études préliminaires et d’avant-projet; disponible sur le site  
www.energytools.ch 

[5] Bases d’un concept de mise en œuvre de la société à 2000 watts. Projet conjoint de la ville de Zurich, de l’Office 
fédéral de l’énergie, de suisse énergie pour les communes et de Novatlantis, 28 mai 2009 

[6] Statistique globale suisse de l’énergie 2005, Office fédéral de l’énergie, Berne 
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